
 

____________________, le________________________ 

 
  

Service des ressources humaines 

Commission scolaire des Samares 

4671, rue Principale 

St-Félix-de-Valois (Québec)  J0K 2M0 

 

RECOMMANDÉ 

 

 

Objet : Avis de changement d’option de prolongation d’un congé de maternité (de 

paternité ou d’adoption) selon la clause 5-13.27 i) 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je suis présentement en prolongation de mon congé de : 

 maternité  

 paternité  

 ou d’adoption 

en vertu d’une option que j’avais déjà choisie comme devant être l’option de la : 

 clause 5-13.27 b) 

 clause 5-13.27 d) 

 clause 5-13.27 e). 

Conformément à la clause 5-13.27 i), je désire maintenant changer l’option que j’avais choisie, et 

ma nouvelle option sera désormais la suivante l’an prochain : 

 option « b » 

 option « d » 

 option « e » 

Il est entendu que ma participation aux régimes d’assurance devra se continuer comme durant 

mon option antérieure. 

 

Je vous prie d’agréer, madame, monsieur, mes salutations distinguées. 

 

Nom : 

Adresse : 

 

École : 

 

Signature :  

 
PS.  Cet avis doit parvenir à la commission avant le 1

er
 juin qui précède l’année où votre nouvelle 

option doit entrer en vigueur. 

cc : Syndicat de l’enseignement du Lanaudière (SEL-CSQ) 


